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la loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment par la loi 

n° 2008-01du 8 janvier 2008, 

- Les entreprises exerçant dans le secteur des 

hydrocarbures, régies par le code des hydrocarbures 

promulgué par la loi n° 99-93 du 17 août 1999 tel que 

modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2004-61 du 27 juillet 2004, ou dans le 

cadre du décret-loi n° 85-9 du 14 septembre 1985 instituant 

des dispositions spéciales concernant la recherche et la 

production des hydrocarbures liquides et gazeux ratifié par 

la loi n° 85-93 du 22 novembre 1985 telle que modifiée par 

la loi n° 87-9 du 6 mars 1987, ou dans le cadre de 

conventions particulières, 

- Les entreprises exerçant dans le secteur de raffinage 

du pétrole et de vente des produits pétroliers en gros 

prévues par la loi n° 91-45 du 1er  juillet 1991 relative au 

produits pétroliers, 

- Les entreprises exerçant dans le secteur minier, régies 

par le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 du 28 

avril 2003, 

- Les entreprises exerçant dans le secteur de la 

production du ciment, 

2) Les sociétés autres que celles visées au numéro 1 du 

présent article et qui ont réalisé au titre de l’année 2006 un 

chiffre d’affaires brut égal ou supérieur à 10 millions de 

dinars et dont le siège social se situe dans les gouvernorats 

de Tunis, de l’Ariana, de Ben Arous et de la Manouba. 

Art. 2 - Est rattachée à la direction des grandes 

entreprises, toute société autre que celles visées au numéro 

2 de l’article premier du présent décret qui réalise à partir 

du premier janvier 2007 un chiffre d’affaires annuel brut 

égal ou supérieur à 10 millions de dinars et dont le siège 

social se situe dans les gouvernorats de Tunis, de l’Ariana, 

de Ben Arous et de la Manouba. 

Ce rattachement prend effet à partir du premier janvier 

de la deuxième année suivant celle de réalisation dudit 

chiffre d’affaires. 

Art. 3 - Est mis fin au rattachement, à la direction des 

grandes entreprises, des sociétés visées au numéro 2 de 

l’article premier et par l’article 2 du présent décret à 

l’initiative de l’administration fiscale ou sur demande écrite 

de l’entreprise, et ce, en cas de baisse égale ou supérieure à 

20% du chiffre d’affaires visé au présent décret, et ce, pour 

trois années successives. Le rattachement de nouveau à la 

direction des grandes entreprises se fait conformément à 

l’article 2 du présent décret. 

Art. 4 - Les entreprises autres que celles visées par 

l’article premier et l’article 2 du présent décret peuvent, sur 

demande écrite présentée à la direction des grandes 

entreprises, opter pour le rattachement au champ 

d’intervention de cette direction, et ce, à condition de 

réaliser un chiffre d’affaires brut égal ou supérieur à 10 

millions de dinars au titre des deux années antérieures à 

l’année de l’option pour le rattachement. 

Le rattachement a lieu après accord de la direction des 

grandes entreprises. L’option prend effet à partir du premier 

janvier de l’année qui suit l’année de l’approbation et ce, 

jusqu’au 31 décembre de la troisième année qui suit celle au 

cours de laquelle elle a pris effet. 

Cette option est renouvelable par tacite reconduction par 

périodes de trois ans. 

L’abandon de l’option peut être formulé par demande 

écrite présentée à la direction des grandes entreprises dans 

un délai de trois mois au moins avant l’expiration de chaque 

période. 

Art. 5 - Les dispositions du présent décret sont 

applicables dans un délai de soixante jours à partir de son 

entrée en vigueur. 

Art. 6 - Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2008-202 du 28 janvier 2008. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Abdallah Daly, 

inspecteur en chef des services financiers au ministère des 

finances, des fonctions de trésorier régional à Gafsa. 

 

Arrêté du ministre des finances du 28 janvier 
2008, portant approbation d’une norme comptable. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au 
système comptable des entreprises et notamment son article 7, 

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant 
approbation du code conceptuel de la comptabilité. 

Arrête : 

Article premier – Est approuvée, ci-annexée, la norme 
comptable suivante : norme comptable relative aux contrats 
de location (NC 41). 

Art. 2 – La présente nomenclature comptable entre en 
vigueur pour les états financiers des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2008. 

Art. 3 - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 janvier 2008. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


